






La Commission nationale du 

débat public : qu’est-ce que 

c’est ?
AUTORITÉ

Habilitée à prendre 
des décisions en son 

nom propre

ADMINISTRATIVE

Institution publique

INDÉPENDANTE

Ne dépend ni des 
responsables des 

projets, ni du pouvoir 
politique

LA COMMISSION NATIONALE DU DÉBAT PUBLIC
ATELIER DE PROXIMITÉ DANS LE CADRE DU PROJET E-CHO SUR LE BASSIN DE LACQ



Elle défend un droit :

Toute personne a le droit […] d'accéder aux
informations relatives à l'environnement
détenues par les autorités publiques et de
participer à l'élaboration des décisions
publiques ayant une incidence sur
l'environnement.

“

”
Article 7 de la Charte de l’Environnement 

– rendue constitutionnelle en 2005

LA COMMISSION NATIONALE DU DÉBAT PUBLIC
ATELIER DE PROXIMITÉ DANS LE CADRE DU PROJET E-CHO SUR LE BASSIN DE LACQ



Un droit qui sert à quoi ?

À débattre du bien-
fondé des projets 

avant que des 
décisions 

irréversibles ne 
soient prises

À quelles 
conditions ? 

À débattre des 
caractéristiques du 

projet, de ses 
impacts sur 

l’environnement, du 
moyen de les éviter, 
de les réduire ou de 

les compenser 

Comment ? 

À débattre des 
conditions à réunir 

pour sa mise en 
œuvre 

À permettre 
l’information et la 
participation de 

tous et de toutes 
tout au long de la 

vie du projet. 

Du suivi dans le 
temps

Pourquoi ce                  
projet ?

LA COMMISSION NATIONALE DU DÉBAT PUBLIC
ATELIER DE PROXIMITÉ DANS LE CADRE DU PROJET E-CHO SUR LE BASSIN DE LACQ



Les 6 principes de la CNDP

INDÉPENDANCE
Vis-à-vis de toutes 

les parties prenantes

ARGUMENTATION
Approche qualitative 
des contributions, 
et non quantitative

NEUTRALITÉ
Par rapport au projet

ÉGALITÉ DE TRAITEMENT
Toutes les contributions 

ont le même poids,
peu importe leur auteur

TRANSPARENCE
Sur son travail,

et dans son exigence vis-à-vis 
du responsable du projet

INCLUSION
Aller à la rencontre 
de tous les publics

LA COMMISSION NATIONALE DU DÉBAT PUBLIC
ATELIER DE PROXIMITÉ DANS LE CADRE DU PROJET E-CHO SUR LE BASSIN DE LACQ



Pendant la concertation continue, 

Continuité de dialogue entre le public, les acteurs impliqués et 

le porteur de projet 

• il veille à la qualité et à la sincérité des informations 

diffusées sur le projet et au respect des étapes du 

processus décisionnel auprès des populations 

concernées; 

• il favorise l’expression des participants à la 

concertation ; 

• il assure un rôle de recours afin de répondre aux 

demandes formulées par les participants à la 

concertation.

Les missions du garant

LA COMMISSION NATIONALE DU DÉBAT PUBLIC
ATELIER DE PROXIMITÉ DANS LE CADRE DU PROJET E-CHO SUR LE BASSIN DE LACQ



Les missions du garant

LA COMMISSION NATIONALE DU DÉBAT PUBLIC
ATELIER DE PROXIMITÉ DANS LE CADRE DU PROJET E-CHO SUR LE BASSIN DE LACQ

Dans le délai d'un mois, au terme de la concertation 

continue, il réalise un bilan de celle-ci et résume la façon 

dont elle s'est déroulée. Ce bilan comporte une synthèse 

des observations et propositions présentées et, le cas 

échéant, mentionne les évolutions du projet qui résultent 

de la concertation continue.

Le bilan de la concertation continue est rendu public 

par le garant à compter de la fin de la concertation. Il 

fera partie constitutive du dossier d’enquête publique.



Qui sont les garant.e.s ?

Virginie Allezard

Virginie.allezard@garant-cndp.fr

Marion THENET

marion.thenet@garant-cndp.fr

CNDP - Garantes de la concertation sur le projet

Elyse Energy Lacq - Projet E-CHO 

244 boulevard Saint-Germain

75007 PARIS

LA COMMISSION NATIONALE DU DÉBAT PUBLIC
ATELIER DE PROXIMITÉ DANS LE CADRE DU PROJET E-CHO SUR LE BASSIN DE LACQ



Concertation 
préalable

Bilan de 
concertation

Réponse des 
maîtres

d’ouvrage

Concertation
continue

Enquête 
publique
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95% de l’H2 est utilisé par l’industrie chimique …

► Production d’ammoniac
► Raffinage d’hydrocarbures
► Traitement des matériaux

5% de l’H2 est commercialisé, par exemple, comme combustible pour...

► Lanceurs spatiaux
► Moteurs à combustion interne
► Pile à combustible



électrolyseur

H2O

h
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Production H2

Transport H2

Production 

Pile à 
combustible

O2de l’air
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► Densité: 0,1
(Sa masse volumique est = 0,09 kg/m3) 
(pour l’essence = 750 kg/m3)
(pour le méthane = 0,5 kg/m3)

► Il fragilise les matériaux (très petite taille)
{ŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŦǳƛǘŜ Ŝƴ ŎƘŀƳǇ ƭƛōǊŜ 

ƻǳ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜȄǳǘƻƛǊŜǎΦ
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4% 74%

► Plage d’inflammabilité / explosivité

► LIE/LSE : 4 -74%

► Stœchiométrie : 29 %

► Energie minimale d’inflammation : 
électricité statique
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► Inodore

► Incolore
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Toutefois, l’H2 est très énergétique 
puisque 1 kg d’H2 libère 120 MJ (pour 

l’essence, 45 MJ) 10 000 l vs 75cl

1KG

10 000L H2 75 CL essence

120 MJ
45 MJ

1 000 L
33 750 MJ

11 MJ

Au CATP, la densité énergétique de 
l’H2 n’est donc que de 11 MJ/m3

(pour l’essence, 33 750 MJ/m3)
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Le système H2 composé de vannage, tuyauterie, compresseur, 
réservoirs … peut être source de fuite:

Fuite par perméation : Liée à la taille de la molécule d’hydrogène

Fuite chronique : Liée à l’usure et/ou au vieillissement de 
l’équipement

Fuite accidentelle : Liée à une défaillance de l’équipement

Notion de diffusion de l’H² 0,7 cm²/s
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Inflammée
Non 

inflammée

Feu 
torche

Risque 
ŘΩŜȄǇƭƻǎƛƻƴ

Effets 
thermiques

Effets de 
surpression

Effets 
thermiques

Risque 
ŘΩŜȄǇƭƻǎƛƻƴ

Inflammation 
retardée

Risque 
d’éclatement

Mécanique Thermique

Risque de 
fuite

Effets 
thermiques

Effets de 
surpression

Confinée Air libre
Évènement extérieur 

sur capacité
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Le nuage inflammable correspond à la zone du nuage à l’intérieur de laquelle 
la concentration du combustible est comprise entre la 

LII (= Limite Inférieure d’Inflammabilité) et LSI (= Limite Supérieure d’Inflammabilité)

Pour de l’H2 dans l’air : LII = 4 %  et LSI = 75 % 

Convection Vs Rayonnement

Largeur = Longueur /6
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Détection

Ventilation

Défense incendie et 
moyens de secours

Dispositifs de 
construction

Système de 
vidange et 

d’échappement
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L’H² est stocké dans un ou plusieurs réservoirs 
entre 350 à 700 bars 
Non odorisé 
Flamme invisible

Les dispositifs de sécurité: 
- Électrovanne, 
- TPR 110°C
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EMI H2

Décharge 
électrique
ressentie

Secousse
électrique

déplaisante

Choc 
électrique 

mortel

EMI propane

Hydrogène : 0.017 mJ
Méthane : 0.28 mJ
Propane : 0.25 mJ
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